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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 27 Mars 2008 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne : 

 

 1 – Membres titulaires et suppléants de la Commission d’Appel 

d’Offres : 

 
à l’unanimité sont élus : 

  - TITULAIRES :  ORIOL Josiane  

      VALETTE Jeanine 

      BRUNET Francis 

      BOLTE Charles 

      SACCHI RODRIGUES Chantal 

 

  - SUPPLEANTS : DURAND Charles 

      ROL Malicka 

      REVOL Marie-France 

      VALETTE Marguerite 

      MERCE Aline 

 

 2 – Membres commission délégation de service public. 

 
à l’unanimité sont élus : 

  - TITULAIRES :  LECAT Alexandre 

      RALLO Fabrice 

      LOZANO Sandrine 

      BONIFASSY Véronique 

      BADIER Bruno 

 

  - SUPPLEANTS : TALAVAN Eric 

      CLASTRIER Sonia 

      MEYA Christine 

      SENYORICH Paule 

      SACCHI RODRIGUES Chantal 
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3 – CCAS : désignation des représentants de la commune au Conseil 

d’Administration 
 

 

à l’unanimité sont élus : 

  - HOSPITAL Claude 

  - VALETTE Jeanine 

  - RALLO Fabrice 

  - PORTUS Sabine 

  - VALETTE Jeanine 

  - MEYA Christine 

  - ORIOL Josiane 

  - MERCE Aline 

 

 

 

 4 – PERPIGNAN MEDITERRANEE COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION : désignation des délégués de la commune au sein 

du Conseil de Communauté : 

 

 

sont élus : 

 - TITULAIRES :  ROIG Pierre 

     MALE Jean-Luc 

     REVOL Marie-France 

 

 - SUPPLEANTS : PORTUS Sabine 

     DURAND Charles 

     MEYA Christine 

     LOZANO Sandrine 

 

 

 5 – Syndicat Départemental d’Electricité  
 

à l’unanimité sont élus : 

  - SOURRIBES Jean 

  - BOLTE Charles 

 

 

 

 



 3 

 

6 – Répartition des indemnités aux maire et adjoints : 
 

 

Fixe à l’unanimité, la nouvelle répartition des indemnités, comme ci-après : 

  - ROIG Pierre, Maire :      48 % 

  - SANGUIGNOL Albert, Adjoint :    22 % 

  - LOZANO Henri, Adjoint :     22 %  

  - PORTUS Sabine, Adjointe :     16 % 

  - VALETTE Marguerite, Adjointe :    13 % 

  - HOSPITAL Claude, Adjoint :     16 % 

  - SOURRIBES Jean, Adjoint :     16 % 

  - TETART Odile, Adjointe :     13 % 

  - REVOL Marie-France, Adjointe :    06 % 

  - BRUNET Francis, Conseiller Municipal Délégué : 16 % 

  - DURAND Charles, Conseiller Municipal Délégué : 13 % 

  - MALE Jean-Luc, Conseiller Municipal Délégué : 06 % 

  - VALETTE Jeanine, Conseillère Municipal Déléguée : néant 

 

 7 – Délégation du Conseil Municipal au Maire en application de 

l’article L2122-22 du CGCT. 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal propose de déléguer à Monsieur le Maire et pour la 

durée de son mandat, les décisions relatives à l’article L2122-22 du CGCT. 

 

8 – Acomptes subventions : 
 

A l’unanimité : 

  - OTA :      30 000 € 

  - Entente Canet Ste Marie Rugby XV :   3 500 € 

  - Tennis club :       1 500 € 

 

9 – Demande DGE 2008 sur ateliers communaux  
 

- AUTORISE le Maire à solliciter l’attribution d’une subvention de l’Etat 

dans le cadre de la DGE, au titre 2008, à hauteur de 30 % pour les travaux 

relatifs à la construction des ateliers communaux. 
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10 – Demande AIT (Aide à l’Investissement Territorial) sur ateliers 

municipaux 
 

- AUTORISE le Maire à présenter un dossier pour la construction des ateliers 

communaux. 

- SOLLICITE de Département une subvention pour des travaux dans le cadre de 

l’AIT. 

 

11 – Demande Subvention en annuité Conseil Général sur ateliers 

communaux 

 
- AUTORISE le Maire à solliciter du Département une aide pour la réalisation des 

travaux de construction des ateliers communaux, dans le cadre d’une subvention en 

annuité pour le financement d’équipements structurants. 

 

12 – Recrutement personnel saison 2008 : 

A l’unanimité : 

- AUTORISE le Maire à recruter du personnel pour la saison, à savoir : 

PERSONNEL TECHNIQUE :          
� 05 : du 1

er
 Avril au 31 Octobre 2008, 

� 45 : du 1
er
 Mai au 30 Septembre 2008. 

PERSONNEL ADMINISTRATIF + RECENSEMENT+ INFORMATION TOURISME :  
 � 05 : du 1

er
 Avril au 31 Octobre 2008, 

� 22 : du 15 Avril au 30 Septembre 2008. 

PERSONNEL CAMPING : Entretien, Réception, Mini-Club, + Festivités, Surveillance 

parking, placiers :  
 � 05 : du 1

er
 Avril au 31 Octobre 2008, 

� 50 : du 1
er
 Juin au 30 Septembre 2008. 

PERSONNEL SURVEILLANCE PLAGE + PISCINE :  
� 25 : du 1

er
 Mai au 30 Septembre 2008. 

PERSONNEL NETTOYAGE WC publics plage :  
� 2 : du 1

er
 Mai  au 30 septembre 2008. 

PERSONNEL POLICE :  
� 5 : du 1

er
 Juin  au 30 septembre 2008. 

    

Fait à Sainte Marie la Mer,  

         Le 1
er
 Avril 2008 

 

         Pierre ROIG 

         Maire de Sainte Marie 

         Conseiller Général 


